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(54) Masse oscillante pivotée sur l’extérieur d’un mouvement d’horlogerie et mouvement 
d’horlogerie équipé d’une telle masse oscillante.

(57) La masse oscillante destinée à être pivotée sur
l’extérieur d’un mouvement d’horlogerie comporte un ca-
dre annulaire ou en forme de secteur annulaire (4) et une
partie centrale (7) constituant un balourd de la masse
oscillante.

La pièce d’horlogerie à remontage automatique
comprend un mouvement et un aiguillage (10,11) et se
distingue par le fait que la partie centrale (7) de la masse
oscillante se déplace sur le même côté du mouvement
que l’aiguillage (10,11) tout en n’interférant pas avec ce-
lui-ci.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux masses
de remontage automatiques pivotantes ou oscillantes pi-
votées sur l’extérieur d’un mouvement d’horlogerie ainsi
qu’aux mouvements d’horlogerie à remontage automa-
tique équipés d’une telle masse oscillante ou pivotante.
[0002] On connaît une telle masse oscillante du docu-
ment DE 10 2009 005 690 qui comporte un anneau cir-
culaire dont la tranche interne est munie d’une denture
destinée à être reliée cinématiquement au rochet d’un
barillet. La face supérieure de cet anneau circulaire porte
la masse de remontage proprement dite qui se présente
sous la forme d’un secteur de couronne d’une envergure
angulaire de préférence de 180°.
[0003] A moins d’augmenter considérablement la hau-
teur ou le diamètre d’un mouvement équipé d’une telle
masse de remontage automatique pivotée à l’extérieur
du mouvement, le pouvoir et l’efficacité du système de
remontage automatique est faible, les dimensions et
donc le poids de la masse étant forcément réduits.
[0004] On connaît également du document CH 458213
une masse oscillante destinée à être pivotée par un rou-
lement à billes sur l’extérieur d’un mouvement d’horlo-
gerie. Cette masse a également la forme d’un secteur
annulaire avec une étendue angulaire de l’ordre de 180°.
Toutefois cette réalisation souffre des mêmes défauts
énoncés précédemment en relation avec la réalisation
décrite dans le document DE 10 2009 005 690.
[0005] Le but de la présente invention est de permettre
la réalisation d’un mouvement d’horlogerie à remontage
automatique dont la masse oscillante est pivotée à l’ex-
térieur du mouvement puisse avoir un poids supérieur
pour un encombrement donné par le diamètre et la hau-
teur du mouvement d’horlogerie de manière à réaliser
un mécanisme de remontage automatique plus puissant
et efficace que les dispositifs connus.
[0006] Un autre but de la présente invention est de
procurer, par la forme de la masse oscillante pivotée à
l’extérieur d’un mouvement d’horlogerie, un effet visuel
et esthétique dudit mouvement qui soit nouveau, ludique
et attrayant.
[0007] La présente invention a pour objet une masse
oscillante destinée à être pivotée sur l’extérieur d’un
mouvement d’horlogerie comportant un cadre annulaire
et une partie centrale située, majoritairement ou exclu-
sivement dans une moitié de la surface délimitée par le
cadre annulaire, constituant un balourd.
[0008] La présente invention a encore pour objet un
mouvement d’horlogerie, notamment de montre brace-
let, comportant un mécanisme de remontage automati-
que équipé d’une telle masse oscillante.
[0009] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d’exemple une masse oscillante destinée à être
pivotée à l’extérieur d’un mouvement d’horlogerie et par-
tiellement un mouvement d’horlogerie équipé d’une telle
masse oscillante.

La figure 1 est une vue en perspective de la masse
oscillante pivotée à l’extérieur d’un mouvement
d’horlogerie par un roulement à billes.
La figure 2 est une vue éclatée partielle d’un mou-
vement d’horlogerie équipé d’une masse oscillante
pivotée à l’extérieur dudit mouvement.
La figure 3 est une vue en coupe partielle d’un mou-
vement d’horlogerie équipé d’une masse oscillante
pivotée à l’extérieur dudit mouvement.

[0010] La figure 1 illustre en perspective une forme
d’exécution d’une masse oscillante selon l’invention fixée
sur la cage intérieure d’un roulement à billes dont la cage
extérieure 2 est fixée sur la partie périphérique de la pla-
tine 3 d’un mouvement d’horlogerie, notamment d’une
montre bracelet.
[0011] Cette masse oscillante comporte un cadre an-
nulaire 4 destiné à être fixé par des vis 5 sur la partie
supérieure de la cage intérieure 1 d’un roulement à billes.
Dans la forme d’exécution illustrée (comme on le voit
particulièrement bien sur la figure 2), le cadre annulaire
4 comporte une partie plus épaisse (et donc plus lourde)
et une partie plus mince (et donc plus légère), et il est
également muni d’ouvertures 6 dans et le long de la partie
plus mince et légère. De cette manière, le poids du cadre
annulaire 4 n’est pas distribué uniformément, et le cadre
annulaire présente donc un balourd. L’effet de balourd
peut également être obtenu par d’autres moyens connus
par l’homme de métier - par exemple en utilisant des
matériaux de poids différents pour les parties plus lourde
et plus légère respectivement (soit à la place soit en com-
binaison avec les moyens sus-décrits).
[0012] Cette masse oscillante comporte encore une
partie centrale 7 située majoritairement voire exclusive-
ment dans la partie de la surface délimitée par la partie
plus lourde du cadre annulaire 4. Cette partie centrale 7
est fixée en un ou plusieurs points à la partie plus lourde
du cadre annulaire 4. De préférence, la partie centrale 7
est située majoritairement ou exclusivement dans une
moitié de la surface délimitée par le cadre annulaire 4.
Cette partie centrale 7 de la masse oscillante peut bien
évidemment également être venue d’une seule pièce de
fabrication avec le cadre extérieur annulaire 4.
[0013] De cette façon, la masse oscillante peut pré-
senter un balourd important (qui, de préférence, s’ajoute
au balourd du cadre 4), correspondant au moins au poids
de la partie centrale 7 de la masse oscillante ce qui assure
une puissance et une efficacité augmentée de la masse
oscillante pour le remontage d’un mécanisme de remon-
tage automatique d’un mouvement d’horlogerie.
[0014] La partie centrale de la masse oscillante peut
présenter une forme quelconque mais représente, de
préférence, une figurine par exemple une panthère dans
la variante illustrée.
[0015] Dans une telle masse oscillante, le balourd est
de beaucoup supérieur à une masse oscillante annulaire
ou en forme de secteur annulaire telle que connue ac-
tuellement. De préférence, la partie centrale 7 de la mas-
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se occupe au maximum la moitié de la surface délimitée
par le cadre annulaire 4 de la masse oscillante, mais pour
certaines formes désirées de la partie centrale 7 cette
dernière peut s’étendre dans l’autre moitié à condition
que son effet de balourd ne soit pas affecté d’une façon
importante.
[0016] Selon les variantes, le cadre de la masse peut
comprendre un secteur annulaire avec une étendue an-
gulaire inférieure à 360° (par exemple de l’ordre de 180°).
Le poids d’un tel cadre peut être distribué uniformément
ou il peut être plus léger vers ses bouts. La partie centrale
de la masse peut être fixée ou liée à ce cadre comme
décrit ci-dessus.
[0017] Les figures 2 et 3 illustrent schématiquement et
partiellement un mouvement d’horlogerie équipé d’une
masse oscillante telle que décrite plus haut.
[0018] La cage extérieure 2 du roulement à billes est
fixée à l’aide de vis 8 sur la platine 3 du mouvement
d’horlogerie. La cage intérieure 1 du roulement à billes
comporte une partie supérieure cylindrique 1a entourant
le cadran 9 du mouvement d’horlogerie dont la surface
supérieure est située dans un plan parallèle au cadran
9 mais au-dessus des aiguilles 10,11 de l’affichage ho-
raire du mouvement d’horlogerie.
[0019] De préférence, la masse oscillante 4,7 est fixée
par des vis 5 sur la partie cylindrique 1 a de la cage
intérieure du roulement à billes de sorte que la partie
centrale 7 de la masse oscillante se déplace au-dessus
de l’aiguillage du mouvement d’horlogerie. De cette ma-
nière, la masse centrale 7 de la masse oscillante est telle
qu’elle n’interfère pas avec l’axe ou les axes de l’aiguilla-
ge du mouvement mais se déplace au-dessus du cadran
et de l’aiguillage.
[0020] La forme de la partie centrale 7 de la masse
oscillante est de préférence telle que, quelle que soit sa
position angulaire par rapport au mouvement lors de son
fonctionnement, le ou les axes de l’aiguillage de l’afficha-
ge horaire dudit mouvement se trouve toujours hors de
l’aire de balayage de cette partie centrale 7 et donc de
la masse oscillante 4,7.
[0021] Ainsi, dans une variante d’exécution, le plan
dans lequel se déplace la masse oscillante 4,7 peut être
parallèle au cadran 9 mais situé entre ledit cadran 9 et
les aiguilles 10,11. Dans une telle forme d’exécution, les
aiguilles 10,11 sont en tout temps entièrement visibles
pour l’utilisateur de la montre comportant une telle masse
oscillante pour son mécanisme de remontage automati-
que.
[0022] Bien entendu, le cadran peut également être
supprimé, comme dans une montre squelette, et dans
ce cas la partie centrale de la masse serait située entre
la platine et les aiguilles 10,11 dans cette variante.
[0023] La partie centrale (7) de la masse oscillante se
déplace sur le même côté du mouvement que l’aiguillage
tout en n’interférant pas avec celui-ci.
[0024] Une montre comportant un mouvement équipé
d’une masse oscillante selon la présente invention per-
met un remontage efficace et puissant de son barillet

d’une part et d’autre part possède une esthétique tota-
lement nouvelle, originale, ludique et attrayante.
[0025] Comme on le voit sur les figures 2 et 3, la partie
inférieure de la bague intérieure 1 du roulement à billes
comporte une denture 1b en prise avec une liaison ciné-
matique la reliant au rochet d’un barillet du mouvement
d’une manière bien connue par l’homme de métier.

Revendications

1. Masse oscillante destinée à être pivotée sur l’exté-
rieur d’un mouvement d’horlogerie, caractérisée
par le fait qu’elle comporte un cadre annulaire ou
en forme de secteur annulaire (4) et une partie cen-
trale (7) constituant un balourd de la masse oscillan-
te.

2. Masse oscillante selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que le cadre est annulaire et par le
fait que la partie centrale (7) est située majoritaire-
ment ou exclusivement dans une moitié de la surface
délimitée par le cadre annulaire (4).

3. Masse oscillante selon la revendication 2, caracté-
risée par le fait que le cadre annulaire (4) constitue
également un balourd et comprend une partie plus
lourde et un partie plus légère, la partie centrale (7)
étant fixée en un ou plusieurs points à la partie plus
lourde du cadre annulaire (4).

4. Masse oscillante selon la revendication 3, caracté-
risée par le fait que le cadre annulaire comporte
des ouvertures (6) réparties sur sa partie plus légère.

5. Masse oscillante selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée par le fait que la partie cen-
trale (7) est venue d’une pièce de fabrication avec
le cadre (4).

6. Masse oscillante selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée par le fait que la partie cen-
trale (7) représente une figurine.

7. Pièce d’horlogerie à remontage automatique, no-
tamment de montre bracelet, comprenant un mou-
vement d’horlogerie et un aiguillage (10, 11) carac-
térisé par le fait que le mouvement comporte un
mécanisme de remontage automatique dont la mas-
se oscillante est réalisée selon l’une des revendica-
tions précédentes, et par le fait que la partie centrale
(7) de la masse oscillante se déplace sur le même
côté du mouvement que l’aiguillage (10, 11) tout en
n’interférant pas avec ce dernier.

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisé par le fait que la masse oscillante (4,7) est
pivotée sur l’extérieur du mouvement par l’intermé-
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diaire d’un roulement à billes (1,2).

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 8, carac-
térisé par le fait que la masse oscillante (4,7) est
fixée sur la cage intérieure (1) du roulement à billes
tandis que la cage extérieure (2) de ce roulement à
billes est fixée sur la périphérie d’une platine (3) du
mouvement.

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 8 ou 9, ca-
ractérisé par le fait que la cage intérieure (1a) du
roulement à billes comporte une denture interne en-
traînant par une liaison cinématique le rochet d’un
barillet du mouvement.

11. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 7
à 10, caractérisé par le fait que le plan dans lequel
se déplace la partie centrale (7) de la masse oscillan-
te (4,7) est parallèle au cadran (9) de la pièce d’hor-
logerie, ou à la platine (3) du mouvement si la pièce
d’horlogerie ne comprend pas de cadran , les
aiguilles de l’aiguillage (10,11) étant situées entre
ce plan de déplacement de la partie centrale (7) de
la masse oscillante et le cadran (9) ou la platine.

12. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 7à
10, caractérisé par le fait que le plan dans lequel
se déplace la partie centrale (7) de la masse oscillan-
te (4,7) est parallèle au cadran (9) de la pièce d’hor-
logerie, ou à la platine (3) du mouvement si la pièce
d’horlogerie ne comprend pas de cadran, ce plan de
déplacement de la partie centrale (7) de la masse
oscillante étant situé entre le cadran (9) ou la platine
et les aiguilles de l’aiguillage (10,11); et par le fait
que le ou les axes de ces aiguilles est/sont situés
hors de la zone de balayage de la partie centrale (7)
de la masse oscillante.
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